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 PRÉAMBULE 

La présente pièce synthétise les montants des travaux, des installations, des 
équipements et des aménagements retenus dans le cadre du projet de sécurisation du 
complexe hydraulique formé par les barrages de Sainte-Cécile d’Andorge et des 
Cambous. 

Nota :  

Le cout de la mise en œuvre et du suivi des mesures environnementales, en particulier 
celles liées à la compensation écologique sont donnés dans le présent document à titre 
indicatif et provisoire. Leurs montants respectifs seront confortés ultérieurement. 
  



2. LE COÛT DES TRAVAUX, DES INSTALLATIONS, DES ÉQUIPEMENTS ET DES AMÉNAGEMENTS PROJETÉS 
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 LE COÛT DES TRAVAUX, DES 
INSTALLATIONS, DES ÉQUIPEMENTS ET 
DES AMÉNAGEMENTS PROJETÉS 

La réalisation des travaux, des installations et des équipements pour sécuriser le 
complexe hydraulique formé par les barrages de Sainte-Cécile d’Andorge et des 
Cambous et les aménagements projetés, en particulier au droit du site des Deux Lacs 
est évalué à 28,5 millions d’euros (valeur à octobre 2023). 

Le projet de sécurisation du complexe hydraulique formé par les barrages de 
Sainte-Cécile d’Andorge et des Cambous serait cofinancé selon le plan de 
financement prévisionnel suivant : 

Tableau 1 : Plan de financement prévisionnel de l’opération 

FINANCEUR BASE ÉLIGIBLE TAUX 
MONTANT 

SUBVENTION 

ÉTAT 26 300 000 € HT 50 % 13 150 000 € 

AGENCE DE L’EAU 2 200 000 € HT 50 % 1 100 000 € 

RÉGION / FEDER 28 500 000 € HT 30 % 8 550 000 € 

AUTOFINANCEMENT 28 500 000 € HT 20 % 5 700 000 € 

 

 LE COÛT DES ACQUISITIONS 
FONCIÈRES 

Le coût des acquisitions foncières en lien avec le projet soumis à l’enquête est 
de l’ordre de 15 000 €. 

Les acquisitions foncières se concentrent pour l’essentiel au droit des sites d’installation 
de chantier, et en particulier celui intéressant les opérations sur le barrage de Sainte-
Cécile d’Andorge : le site des Deux Lacs, situé sur la commune de Branoux-Les-
Taillades, en aval du barrage. 

L’estimation avancée ci-dessous est basée sur celle du Service des Domaines. 

Cette estimation comprend : 

■ le coût des acquisitions amiables, 

■ et le coût de celles effectuées par voie d’expropriation, indemnités de remploi 
comprises. 

 

 LE COÛT DE LA MISE EN ŒUVRE ET DU 
SUIVI DES MESURES 
ENVIRONNEMENTALES 

Le cout de la mise en œuvre et du suivi des mesures environnementales retenues dans 
le cadre du projet est estimé à 2 622 050 euros HT (valeur à octobre 2023). 

Tableau 2 : Cout de mise en œuvre et du suivi des mesures environnementales écologiques 

NATURE DES MESURES  MONTANT 

MESURES D’ÉVITEMENT Intégré au cout du projet 

MESURES DE RÉDUCTION ET SUIVI DE LEUR 

MISE EN PLACE 
105 750 € HT 

MESURES DE COMPENSATION 1 346 500 € HT 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 507 600 € HT 

MESURES DE SUIVI 662 200 € HT 

TOTAL 2 622 050 € HT. 

Cette estimation est donnée à titre indicatif et provisoire et sera confortée 
ultérieurement.
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